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Charles Dilke de se livrer à de pareilles 

vn tl«| ti0B là oùt p«rsuiine ita«pou>uùt 
répoiid'-e, tandis quVn sa qus 
raemDto du. Pérlem eiil, il pouvait^ 
beaucoup de plui< dücunveiiance,k%| 
duire à ia Chambre duS codiiiiiiiie!«.

«  L ’a llilu d f prise parsirCh.irli-* 
ne parail-p*» «»««i plu.s èlre du 
ses électefUrs do Cht-lsa. Du iuoHis,rf\ 
a quel(JtH»» jours, plusieurs de ŝ es clfc- 
teur.s, sir A lfietI SlHd«,M. Curi^oii e l au
tres avaienl oi'g**H*é ou mecliug duns 
le but de délibérersur ce qu’il y avait à 
ftire  eiiraisotidu di.scoui s doNewcastlu, 
î  T*ôgard He leur d -puté.

» Ce iiieelMig a été l’occasiot), piir;>i'l-il, 
des scènes les plus tumiillut^u^er. Ou ne 
devait y être admis qu’avec dos billeU, 
mais bien avant i li. ure lixoti pour l'uu- 
verlure de la l éuniijn, les pcji le^ éUiiiîiil 
assiégées p;ir une foule de f̂  ̂ns, iion 
munis de bilU Is, qui rénssirenl i>oui Litnl 
à pénétrer dans la !-alle, dont ils occu
pèrent toutes les places. Le ineeliiii^ -e 
trouva ainsi compofié presque unitjuc- 
ment de ceu>c (j^u'on voulait en ex
clure.

» L es prom oleurs du m eelin^  vou lu 
rent cependant porter à ia p i( ‘ si*leiice 
un homme de leur choix, mais leuit» ad- 
versa irtîs éla ien t bien plus iiouibreux el 
au m ilieu d ’un lum ulte indescrip lib l. ,ce 
fut un p liit iie r. M. X iass, agilali^ur bie i 
connu, qui occupa le lau leu il. Il s ’ , in- 
pressa de prendre la parole pour dé('la- 
re r  (ju ’en le nom m ant pl•e^id^;nl, ses 
arnis n’uvaien l fait qu ’exi-rct i' un d i i ’il, 
daris un um t lin g  ()ubli(^ aiiijucl ils pou
va ien t a^slsltti i on i.ie m a i' se> 
a d ve r^ a iifs  lui cuu|iCienI. l.i |ru'>ie on 
lui c i'ian l qu 'il n 'ava il pas olo o.i!, lui !• 
m<inaç!int de le ji 1er a la poi l''. Aloi*.-  ̂ le 
t im n lie lut poi le a ^on coinlili-. los v o 
c iféra tions les plus v io lon los lu i. n toclia ii-
g.'os, on [lou.'s^i tlos h lUi l'.'is |ioiii- la 
ro iiie , p u i ' pour Cliai le.' Duke, on <‘ ii- 
t mua le « (iu d  sua - the Qaeen, » ol co 
u e . 'l i ju o  lo f-q u e  los doux pai lis lui o r t  
Vol ilab lom en l epuise qu uo [j. .. de -i- 
loiice pul s ’e lu L lir . Le p ro s id .M  ou p io- 
litd pour cs.'ayoi u.- du e qu. I p e.' m o i ' 
qui pruvoquèi en l con lro lui de iiOii\i-i- 
lof  ̂ ni.-naot-'' d ’oxpu ls iori. Le ia| ag. , l̂ •̂  
a llo ica lion s  rocomm.;n( è i . ul, ol il . ii 
fa llu l de bio-n peu que i on u'uu vin t aux 
coups.

« Enlin, une .soi le d ■ Irève fut act:oii- 
lée de pai l el d 'a li l ie e l lo luogiammo 
du meeting l'ul expo.'O. Co pio.:i amme 
se .01 UJuUll on deux pi O|io.sil'0ii.~,la pi c- 
mière lemoiguail do:  ̂»entim. ni.' d aita- 
ChemeuL « l do dovom iiioiil do 1 asr'Om- 
biee pour la loiiK- ei, la m oii.urlue, la 
seconde declaï uil quo les o()mion.' ex- 
priu>ces par &ir t^iiai les l)!iiiLo a Now- 
caolle, n elaieol pas cell. s qu 'il pi olo.'- 
sail ipiaud il avau ele d puio, i lq u eu
Con.'0<pioi.co,Il üloc l' Ur > do
aidant ï>ur la paroi^^o de l\.
(laubourg de Loudrc.-^), le somu 
donii.-r sa démi.'Siou.

« La (.rouuèio  j"  o ,M 'it ion  ne 
Ira pas de co u liad u  l. ur.-,ui.u> i;: m c o u 
de  donna lieu, poU' ol couli t;, u q .0 I- 
qu es di:-Cours do; l il lu i in .pO '.'ib le  
d e iilendr.' uu mot. u u f par r-; do l’a.'- 
Si’U jblée s ’u b .'lu ian t à c.lianl c r-an.' iu- 
terruiitiou le Guil xavet/ic Q uce .i,lu nd is

3iie l’ auU e répondail pai la .M ursi'iil ■ /.vr, 
ont bien pou dt̂  C' u\ «pu I o( . t cli.Mi- t 

s.iviiieiil 1 al. e. d.iui |.a . u.1 ,ao ..réinonl, 
ne couuai^^ail les païoles.

« Ou r̂ ’o>l sfpaie, kiii.-u eulo: !.i,sans
prendre oucuiM’ iiici^ io i ; i - la aux 
électeurs de Cliol.'ca à so piono. 001 aux 
prochaines éli^cUoos.

« U’atlieurs, saul à N -\V(%.sli. eldans 
rin>ernalionale,.'^ir Cli.u I--.' Diiko ue pa- 
r il pas oblonir de gr.uids auc è '  ; à 
Middlexboroug, à l!.mou et à l), i by,ses 
discours onl été assoz mal ac( ueiliis. 
Dan» l’une de ces réunion ',il a oio n èmè 
for- niai reçu ; on lui a lau cido  gn ^^e» 
pierres et toutes bortes de projeoliles. »

•l,-o,.,io-
itsili}.:loii 
laionl de

roiicon-

yiumla questiou posée pac la Patrie, à M. 
Jules Simon, miaistio de l’insliuction publf- 

^(jue et memhrà de l ’Interu«tidnale :
J*. « Rst-il vi-w quiP. au-mépris de tous l'-s 
■^éioiu acquis, le cRoypn Albert Leroy, mem- 

ire de la commiseion de l  emeignement sous 
' tA CouMUNR, ail élé nommé professeur dans 

ce lycéo de Versailles doBfles chaires sont 
rés rv 'S d’oi diiiairo pour Ips hommes qui 
sp sont signalés jiar de I ) . i i’ )uoia})les 
servie.‘S ?

« Si M . Jules Simou, membre de l’Iu ler- 
tioiiale, lie dém ni pas le fait, uous aurons 
le (Iroit (le 1> Wliciler, lui et M .Thiei's, de 
la l'aoou dont ils choisissent les maîtres 
charp-'s d’ensei^iier à nos enfants le respiect 
de la loi pt le culto du devoir, (le n ’esl 
point a.<sez des procurpui-s du 4 Septembre, 
il nous t’iut maintenant des professeurs du 
18 .Mars. T.

Oa éCiit (le Toulon ipie le conseil muni
cipal de cetle ville va ètit» rév0 (|ué de ses 
l'üurtion.s pour avou' fait une manile.'laliou 
en faveur de (lastoii Crémieux.

M. Piélri, .secrf l̂iiii-e d l ’empereur, a quitté 
Paris, et s’esl (liri ĵ é vors Calais, d ’où il s’est 
etubarqué pour Douvres.

1,’oiiipereur du Mrésil est arrivé avant- 
hier soir, à Paris, aocompagiié d ’une suite 
iiomlireuse.

Sa Majesté compte rester environ uu in I '. 
à Paiis.

Oii i)a.l il('pui i|nfli|ues jours 'e la dé- 
nii-'i .n ]).. i !ilo du généial dp (as.sey, qui 
ah.iiido'iiK': ail ' pci lcl'.'uille di“ la {ruerro.

■Son sucoo's.'ii. i,’(‘st pas encore désiii'iié. 
On noiiiiiie 1 trénéial C.hanzy, le maréchal 
Ma‘ -Mahun cl le j-'t^néral IJriaiit, (pii a com- 
i;i;iii(lé [) ndanl l.i (lcriii('ie jzuerri' la petite 
a»nié,- clf ilél'en.lro la Normandie.

V. n<h(‘ili iiK.lin. ( '.harles Luilier el Jeaii- 
i)..|)li-li‘ Houx, le condainué do Mars('ille.out 
.iuil!f> 1 Jl i'im .''aiiil-Pi('ne el ont été diii- 
p('' -ur It' liaL:iio de Toulon j)Our y  allenflre 
le i.nu il(> leur (léiiart pour Nouméa. Ils au- 
ronl |ii)ur ooini)a,i_n(ins do voya"-(> Triii(|uel et 
l 'ili iii. ('.'estl ' ti.'uisport à \o'\Wü le Rhin, 
coi.iniaiiilé par le capitaine üoiiamy de \'il- 
K'iiioicuil. ipii a élé dési;;né jiar le ministre 
de 1 1 marine puur le voyage do la N iuvc'lle- 
. . ,|..(l,,;.io.

l.e lir.'iiiiei' convoi, outre les communards 
.p i' noU' venoi.s d(> citer, coniiir.'ndra une 
viii;jlaii.c ds> forçats lill liai^ii d ' TuuKjii. Le  
d |i rt auia lieu le 8 janvi r prochain.

Cu a 'sm e ipie l’e.xposo fhiancit r distribué 
aui.i.i. I hui éM.luc h*' dép nses du budget à 
■1 lill iiid-- ilii iiii’.’.i.üis ct les récrites à 2 
n.iliiauls 'ri'.i millions; il a donc un excé
dai.l .lo ivc- Ucs 1’ ' i inülious.

1. s nouveau.'; iiiipùts ligu.cnl dans les re- 
C( Il 'p o u r  ii7  laillioas, dont ‘.K) millions 
pour 1. '  d.oils u les nialièr s prenù.'res, O.'i 
millions pour l 's droits sur les matièri's lex- 
tilc.T. ;:n millions pour les imp(its sur les va- 
i('u,- 1 Mlieres. 2U millions d’élévatiou sur 
11' .1 . 0  ' des sucies. Kl milli.ms pour les 
dioii^  ̂ 1 s matières fahri [ué.M et 10 m il- 
lid,, . p. 1.' u  talili»s('iaenL dts droits sur la
u. \ if-iallun.

!.’i-\po.'é fail ressortir ijue les imp(')ts nou- 
M'aux uo surcliai i^eiit pas la projiriété fon- 
ci IC, el iK' louchent ni à la r(‘nl(>. ni à la 
hiiuille, ni au fer, ni au transport des mar
di,;!,dis,s.

L'IMIMJT S t U LES HEVEN'US.

I.’ r il '. H' :̂ l R LK REVKXU EN PRUSSE.

1 . l iiiip 'ily doit son origine à la gnerre... 
Cl)' ,iio p.os.pio ii.rloul ailleurs. .\près 1813, 
ios ii.aiic s .1 • 1,1 PrU'S ' élaient en désordre, 
. t. iiour le. ivtahlir. t‘lle dut soumettre à 
lui i. i..,:ii > 'C. s‘,1 -0 . l'oiiseinhle de son or- 
5̂  ,. i ,i iii li.i noi ro. Le premier produit de
h, ,;iic iut la loi (l iuanière de 1818, qui 
,1 , -\n- .lu'on r ùt prévu, le point de 
dépcal du Zollv. rcin. et, par conséquent, la 
c,i .,' i iiti il. i ■ bien ( ' ’s événemeuls.

La i.ii d.iuauièie fu suivie, en 182Ü, de 
luis su le sel, sur l’imiKjl foncier et sur l’im
pôt iu 'uslriel. t. (>n .8->2, de l ’imptU du 
timor . 11 re'lail ciic.ire a trouver 8 millions 
(le l’ualei> 311 millions de francs', c’est-à-dire 
(luelqiio chose oomme la cinquième partie du

buàget, c{ui 4Ult alors S’eSTlron 180 mil
lions de trancs.

On songea d’abord k r^rsndre et à géné
raliser l’impôt de capitation de 1811, mais 
OB n’e s ^ i«  guère en tirer, en lui laissant la 
forme d’une contribution personnelle \jmi- 
forine de plus de 4 mlllious de thalers. Pour 
arriver aux 8 millions, oh éleva les cotes des 
classes aisées, et de cette façon, l’imp6t sur 
le revenu se trouva créé.

On lui donna le nom de classe»sf«H*r, 
c’esl-à-dire d’impôt personnel par claaaea (de 
cont.ihuables),car lelégislalf ur n’avait voulu 
établir'qu’uiie simple capitAtijn perfectionnée

2ui fui à la f is plus rationnelle el plus pro- 
uclive. Pour Od but, la loi divisa les con

tribuables par calégmies, basées en réalité sur 
la fortune, mais en apparence sur l’ensemble 
de la situation sociale^ et asiügna uue cote 
différente à chacune de ces catégeTries.

Si l ’on n’a pas fait de cette contribution 
uu impôt sur le revenu propi-ement dit. c’esl 
qu’on ne croyait pas à la possibilité de l’é
tablir d’ une manière générale; aussi les loi-i 
de 1820 et de 1821 resilreignenl-elles l’impôt 
personnel par classes aux campagnes et aux 
petites villas, où tout le monde se connaît, 
oü il esl,par conséquait, facile de se classer 
mutuellement. Daus les vill s moyennes et 

les taxes sur la moulure et l’aba-
tage, perçues aux portes dea villes, rempla
cèrent l’impôt par classes d’une manière peu 
heureuse.

La cote la plus élevée étanl alors de 144 
thalers (340 fr.), on a trouvé au bout dé quel- 
(jue temps que les riches étaient indûment 
favorisés par cette loi. Le gouvernement par- 
l.i,: a cette m iui.Lre de voir el ût, en 1847 et 
en 1849, des propositions teudaiit à élever 
les côtes des classes supérieui'es.Mais ce n’est 
qu’eu 1831 (loi du l "  mai) que les Cham
bres donnèrent leur assentiment, après avoir 
modifié le projet daus un sens moins libéral. 
Le projet nrimilif (1847). tendaul à la sup
pression obligatoire de l’impôt sur rabatage 
et la mouluie, mais la loi se borne à rendre 
facultatif, pour chaque commune, le rétnpla- 
oemeut de cet impôt par la classetisteuer.

La loi de 1831 innove peu. Elle maintient 
l’ impôt par cla,sses, mais en la reslreiguanl 
aux contribuables habitant la campague, el 
dont le revenu « présumé » ne dépasse pas
1.000 Ihaleis (3,730 fr.)

Elle conserve les taxes sur rabat , e t l a  
moutu.e établies dans certaines villes (envi
ron »0) en remplac“ment de l’ impiôt par 
classes. Cos taxes s’élèv ni à 2 fr. par 50 
kilogr. de f,omenl. 0 fr. 30 par 30 kil. d’au- 
ties grains, 3 fr. 75 par 39 kil. de viande.

Enfin, la loi de 1831 crée un impôt ?Ui le 
revenu v. classifié applicable seu'ement 
aux (contribuables dont le revenu dépasse
l ,U00 lhalei-s, i|u’ils habitent les villes ou les 
campagnes. S’ils habitent les villes où les 
taxes sur le pain et la viande sout perçues, 
on diminue'leur cote de 30 thalers (73 fr.), à 
titre de compensation.

Le taux de l’impôt esl reslé bas. Il esl au 
maximun de 2 à 2 1/2 0/0 du revenu pré
sumé d('s conti ibuables ])ortés sur les rôles 
de la classensteuer, et de 3 0/0 pour les re
venus supérieurs à 1,000 thalers, sans pou
voir dépasser la cole de 7.200 thalers ou
27.000 fr. En fait, le t^ux n atteint pas sou
vent le maximum légal, car, les évaluations 
sont généralement bien inférieures à la 
réajité. ' i.

C.et impôt n’est ̂ onc pas lourd, et ce qui 
le rend encore plus supportable, c’est son 
assiette.

Parlons d’abord de l’impôt par classes.Bien 
(|u’au fond cette contribution vise le revenu, 
la loi tient (|u’on la tiaile en impôt person
nel, eu capitation des chefs de famille, el,en 
généial, des individus âgés de Iti ans au 
moins, et ayant uu revenu personnel quel
conque (salaires, profils, renies).

Voici comment on procède :
Ou dresse une liste de tous les habitant® 

et on en retranche, d’une part, les indi
gents qui sont exempts, et de l’autre, les 
gens aisés ou riches, qui figureront sur un 
autre étal.

Les contribuables restés inscrits sur la 
liste sonl divisés en trois classes. La pre
mière comprend les journaliers, les ouvriers 
les moius rétribué^, lés domeslifjues. etc., 
ceu.sés avoir uu revenu de moins de 200 tha- 
lei-s (730 fr.) La deuxième classe embrasse 
les petits cultivateurs, marchands ou arti- 
rans, employés inférieurs el aulies, donl le 
revenu est évalué de 200 à 300 thalers. En- 
lin, ia troisième classe comprend les cultiva
teurs, marchands, industriels, fonctionnaires, 
médecins, professeurs, etc., dont le revenu 
jirésumé esl de 300 à 1,000 thalers.

jo ie  que,ce retour causa à t̂ on père. La 
jeune fiÜe fut iniii'édialemeul iuslailéo 
en qualité de rnailresse de inaisou, el 
Brulard signilia en tcimes l'orl rudes à | 
see gens qu ’ ils eussent obéit à sa lille i 
comme à lui-mème.Col ordre lul accutul ' 
li avec une sali."lai liou sincère, cai on y 
onlrcvit res(ioit d'une auloi i!é |dus dou
ce,j-oit qu'elle s’e.xon^àl diroctenu-iil.soil 
qu’elle fùl sim[>lemeut destinée à lemi c- 
rer celle du mailre.

Ceci nous an iène tout iia lu tc iiem en l à 
a p p ren d re  à nos lecteu is tpie m adem oi- 
« î l l e  C lém atite B ru la rd  était la p lus chai - 
m ,.nte jeu n e  lille qu i se pu isse  im agine)-. 
S en sib le , a llec lueu se , ob lige .m te, elle 
sava it  régn er pa r  !î\ bou lé  p lus pu is
sam m ent que  d ’atdros |iai la c ra in le , ( I 
il lui su ffisait de la isser enirt vo ir  un do 
sil [X 'u r in sp ire r au lo iir  d ’elle ré in u la -  
tioii le l’id iéi-sanco . Si son père l’« iil
aimée avec nioins d(; passion, il aumil 
sans doute blâmé ceile séduclion de la 
crrâcequi élait son soul despotisme,mais 
il la lui pardonnait comme il lui eût par
donné un vice si ln ciel l ’eût liaitéo 
moins favorablement.

Clématite étail son idole, sou^orgueil, 
sa vie; pour lui épaigm  r une laime il 
aurait été capable de tous les criim's ol 
peul-èlre nicu>e de loules les vertus ; 
pour la vo ir heurcuse.il se seraitpres- 
que condamiinô à défaire tout le mal 
du’ ila ta ilfa it.h i cela eût élé cn son pou
voir. Quand il la contemplait,son regard

aHi,;ii\ ficaiiement expi ail dans son 
go- , ■ Iiiiaclti subiteniént par une 
émolioii respocltiou.-e. Près d ’elle, il ne 
s’aijcicovail pas de sî i:» isolemeui, il ne 
lui an ivailjam ais do sentir pesersur lui 
le niépt is de ses semblables; il oubliait 
mémo (pie ce mépiis pourrait être un 
jour à venir un obslacle aux grandes 
destinées (pi'il lèva il pour.son enlant.—  
Elle est si b( Ile el elle sera si riche un 
jour, pensait-il.

El, eu ■ Ilot, s'il y avait à vingt lieues 
à la ronde une jeune lille qui put riva
liser de beauté avec Hélènede Branci(m, 
c’était, à coup sùr, C lémalile Brulard. 
Plus âicé‘' d(ï quelques années, mais pa
raissant be.Tucoup plus jeune que son 
âge, Clemalibi avail dans loule sa per- 
sôriiKî uue dislinclioii naturelle que la 
(i(';re pal I icieune eût pu envier. Les traits 
d ’ lI ( ‘ l(';uo olaieni [dus lins peul-ètre, son 
leiiil aussi av’ait plus d ’eclat, mais la 
beauté de Clématile compensait cesavan- 
Inires pur une régulai ilé à la fois sévère 
el donce, et par une carnation d ’une dé
licatesse sans pareille. Quoique ses yeux 
fussent noirs et ses cheveux brun foncé, 

peau éta itd ’ une blancheur éblouis- 
sanloel d ’ une Iratisparence ()ui permet- 
l.iil de (listin^oer SOS plus impen^epti- 
bles veines. Moins gi ;oide (p i’ llélène,sa 
taille en revanche avail plus de f.'rmoté 
et ses mouveniens plus d hiu inonie. Ses 
mains étaient belles, ses pieds petits, 
loiJte»»e8 altitudes dignes elgracieuHes;

d« i^aar^u il 1 avait

peut-être atfssi volée pendant la Révolu
tion, comme tout ce qu’ il possédait.

Les premiers jours du letour de la 
jeune fille sous le toit paternel s’écouiè-

I rent à la satisfaclion de tous deu.\. On 
j élait heureux de se revoir,on avait des 

m illiers deo.hoses à dire; mais bientôt le 
complet isolement dans lequel vivait 
Brulard frappa péniblement ea fille, qui 
finit aussi par remarquer que, dans les 
rares excursions qu'ils faisaient dans la 
campagne, les gens qu ’ ils rencontraient 
ne les saluaient pas| et afTectaient 
même de les éviter.Cléraatite ne Ht d ’a
bord aucune réflexion sur cette circons- 
( i.ice, et elle n’en aurait peut-être pas 
parlé d e  long-temps, si un jour. M .L a -

I rue,lenota iiedu  village,ne s'était trouvé
i aussi sur leur chemin et n’avait feint
I éiîalement de ne pas les reconnaître. 

Comme il était autrefois l’ami, le com
mensal et presque le complaisant de 
Brulard, lajeune fille ne put se résiirner 
à rester plus long-temps dans l’ ignorance 
sur les causes d ’un fait si extraordinaire, 
et le soir,après souper, elle en demanda 
l ’explication en ces termes à son père :

—  Est-ce que vous êtes brouillé avec 
M . Larue, mon ben p è re ? il me semble 
qu’ il ne vous pas salué aujourd’hui 
quand nous l’avons rencontré.

—  Larue esl un lâche et un imbécille, 
répondit Brulard.Parce qu’ il a barbouillé 
uue demi douzaine d’actes de quatre 
aous pour lechateau.et qu’on Vy^ invité

> une ou deux fois à dtner,il ee donne dea 
j « ira  da aeigoauratvo ttiU< i . ttriliaja lui

La loi ne parlerait peutr-ètre pM du revend, ' 
si les classes n’étaieut pas subdivisées cha
cune en quatre sections désignées par des 
lettres, par exemple, I  a, I  b„ etc. I l faut 
bien qu il y  « it un mog^ea dè distingwae lus . 
sections. On ne s’informe du revum qàe I 
lorsqu’il y  a réclamation, et on les dit trta- j 
rares.

L ’article 18 du règlement (1) dil «xpiea- 
sémeut : « En répa. tissant la population em- 
tre les trois classes et leurs subdivisions, il 
conyient de s’en t^lii aux marques extérieu
res de l’aisance ou des moyens d’acquitter 
l’ impôt, sans chercher à approfondir la situa- i 
tion de fortune du contribuable; c’est la no- , 
toriété qui remplacera l ’éTaluation propre- , 
ment dite. , j

Les art. 19 et 20 veulent que les réparti» ' 
teurs locaux tiennent oompte des chaxgea de i 
famill'^, des dettes connues notoires, et d’au- ; 
tTî s cinsonstajices qui peuvent motiver une , 
réduction de 1» cole. Mais eu tout cas, l’ar
ticle 21 ne veut pas qu’on deuiauJe aucune 
déclaialion ni état écrit précisant le  chiffre | 
réel du revenu. '

La loi prescrit (art. 22) expressément d’im- i 
poser le contribuable d’après son revenu | 
u présumé » (muthmasslich) , aQn d’empécher i 
toule impiisition importune (2a«s<»ff). - !

11 n’y  a que les fonctionnaires dont le re- | 
venu ne soit pas c présumé », car on peut | 
retenir l’impôt sur leurs traitements ; ils ne ! 
peuvent atténuer crue le chiffre de leur for- ' 
lune personnelle, s il y  st lieu.

Le minimum cie l’ impôt est de 1 fr. 37 1/2 ! 
par au (a de la classe I), le maximum pour j 
la 1™ classe, c’esl-à-dire pour la section I d 
(200 th. de revenu), et de 3 th. la 2* classe 
commence par 4 th. (section II a) et va jus
qu’à 10 th.; la 3® a pour limites extrêmes
12 thalers (III a) el 24 thalers (section
III d ).

Passons à l’état qui comprend les gens 
aisés et riches, c’est à eux que s’applique I 
l’ impôt sur le revenu classifie. Nous ne sa- | 
vons trop pourquoi on a modifié le nom, car | 
les principes ne changent guère; le taux seu- ■ 
lement est un peu plus élevé, il est de 3 0/0 : 
au lieu de 2 0/0. Ici aussi nous retrouvons 
les classes, mais au nombre do 30, ayant ' 
chacune sa cote fixe. ;

On ne leur demande non plus aucune dé- | 
claration. Une commission de répartition 
généralement présidée par le sous- pi-éfet, i 

esl nommée par le gouvernement pour cha- ' 
que ville importante et pour chaque arron
dissement. Celte commission esl composée, 
pour un lie. s de membres des conseils muni
cipaux ou d’arrondissement, et pour deux 
tiers de contribuables ayant plus de 1,000 
thalers de evenu. Cptle commission lecher- 
che les contribuables de leur circonscription, 
leur attribue une cote, pour ainsi dire en 
famille, et s’ il n’y  a pas de réclamation, tout 
est dit»

S’il y  a réclamation, c’est au conlribuable 
à démonti-er qu’on l’a trop impoâé. Dans ce 
cas, sans doute, on scrute le revenu, et la 
loi indique comment il faut procéder pour 
établir, autant que possible, le chiffre vrai 
du revenu.

En revanche, l’art. 32 de la loi'impose 
aux répartiteurs le devoir de tenir secret les 
renseigneo^nts qu’ils ont ainsi acquis sur 
la fortune a’un contriliuable. Ils doivent, en 
entrant en fonctions,en prendre l’engagement 
solennel.

Si, après examen, il se trouve que le ré
clamant a dissimulé une partie de son reve
nu, il est puni d’une amende égale à 4 fois 
le montant de sa cote, el s’il ne l’a paye pas 
à l’amiable, le tribunal l’y  contraint. Si de
vant les répartiteurs il s’est engagé à la payer, 
le tribunal u’a plus l^soin d’intervenir, la 
contrainte peul avoir lieu par la voie admi
nistrative.

L ’ impôt sur l’abatage et la mouture (l’oc
troi) oui complète pour un certain nombre 
de villes l’assiette de l’impôt sur le revenu, 
est condamné. Il en est de même de la sec
tion inférieure (/ a) de l ’impôt des classes, 
donjj, la cote eet de 1 fr. 37 1/2 par an. Un 
projet de loi demandant leur suppression vient 
d’élre soumis au Landtaç.

11 ne sera pas sans utilité de terminer par 
quel.pi s chiffres.

Le nombre des contribuables a été, en 
1867, de 3,931,681 individus appartenant 
aux trois classeset payant ensemble 9,881,496 
thalei-s, ce qui fait une moyenlie de 6 fr. 22 
par contribuable.

Le nombre des contribuables ayant un re
venu de plus de 1,000 thalers aéléde 72,893, 
el le total de leurs versements au Trésor de

n> Zeitschrift des sfal. Boreau’s, par le con
seiller intime Eagel. Berlin. 1868, p. 3t.

----- ‘

4,97«,«r7 tli«B i«) » f U l i é i ÿ é â S 2 3 7  fr.
par contribuable. _______

ïinfiii 9€T7,430 in<nî4dÙB|K|ll«il ̂ ;Vl3,782 
thalers de droit sur la moutiub et l ’alMilage, 
apit en moyenne i  4 ü:. 10 e. >.

Sur cet ensefaibla dë' 5,95i ,fB7 i^ v fd iis  
►ayant l ’impôt par c là ^ , 17Dw,43« étaient . 
K>rtés aux rôlespoar dwcotfl«^,%  A » 37 XJÎ 
un demi-thaler). Si, comme il 
a kit qui demande leur exetnptijm DassèTil { 

n’y  Üira plus que 1,450,000 cotes ^^v& dt | 
aavinble à 7,880,000 thaieis, et lâ'ébte ! 
moyenne sera d’un peu plua de Iff fir.

R O U B A I X - - - ^ — "
■T WOKD !> »* yRAWOB

Nuu<« <M-wyuad uliie dw rt»prnduit««, 
vis suivant que le Jou rna l o/'/îciel ’a , 
pub lié: , -, -i: ff •

« MlM&TÊhR b s i FUfAMsds.'
»  La Sq< iété g é n é r a le r f^ f  favoriaer i 

lé commferce -èt WbdiiiHin^ 4es
Bous de monnaie-de 1, 2. et 5 fr«tacs.

» Le public est prévenu que 
lels sont reçus comine àu îM à -
chets de la Banqué'de Fhad'cë l ' 
et de to 'is les  com ptables de VB .tat} , 

c Ces coupureâ, gèrànlie^'‘ ‘̂ ar  
fonds ou bien par des billets de la Baii-

Îue déposés à la Caisse dé DëjMytà ét 
onsiguations, ne peuvent laisser Aucu

ne espèce de doute sur leur valeur toté- 
le sans perle, ni changej ni a^io d’ail- 
cune sorte. » . -

On lit dans le C ou rrie r dxyvMisien :
Uue nouvelle démarche tentée auprès de 

M. Merlin, pour le décider à accepter tme 
caudidatme à l’Asseinblée nationale, est tes
tée saus résultat. Noua regrettens <joe- M. 
Merlin n’ait pas cru devoir céder aux sollici
tations qui lui ont été adressées..Le nom de 
l’honorable maire de notre ville «et uu dra
peau autour duquel se seraient. Réunis tô uB 
les électaurs dont les efioi ta tendent à oonct- 
lier l’ordre avec toutes les liberté,.

Voici la lettre que nous a d i«^ 'M .  Met- . 
lin : '  • I

« Douai, 14, décembre 187 
« Monsieur le rédacteur du Cotmirritr 

douaisien, . y. , , I
» Vous me faites l’honneur^ dans, ;

numéro de ce jour, d’entretenir le public''des 
démarches que quelques amiâ trOj) bienveil
lants ont faites près de moi pour me déter
miner à accepter, aux prochaines éleolitaàs, 
une candidature à l'Assemblée nationale. 
Permellez-moi d' mpmnter la voix de Totte 
journal pour faire connaitre à mes eooqi- 
toyaus le résultat de oes dt^ma^hes; j ’ai, re
fusé; el si flatteuses quesoimit pojir fnoi l̂Ës 
sollicitations dout i’ai été l’abjet, je P e r s i l  
à refuser une candidature à des frétions 
que j ’ai toujours considérées comme àu-dès- 
sus de mes forces. ' ' t

» Agréez, je vous prie. Monsieur le ré
dacteur, mes salutations empreaaéesj ... >.

» Ch . M ck lim . .»

L'o'idium ,terreur des vignôrons, s’at
taque maintenant au tabac. L ’Acadéufie 
en donne avis aux cultivateurs de 
planta, qui deviennent de plus en plas 
Dombrcux. On craint uae pareille mala
die pour les champignotks que l’on cul
tive dans les souterrains des carrières.

Par jugement du t r i^ n a l d ’Arretsdu
8 de ce mois, un cultivateur de Quijéry- 
la Motte bt uu boucher ont été condaip- 
nés à 200 francs d ’amende chacun pour 
infraction aux lois sur le typhus.

Devant la cherté toujours .croissante^ 
de la viande de boucherie, le gouveri^e- 
ment serait dans l’ intention de prendre 
une excellente mesure. ;

Il lerait venir d ’Australie des viandes 
conservées,boiuf et mouton. Ces conser
ves, qui arrivent eo Europe dans un 
état parfait, ont beaucoup contribué a 
faire baisser le prix des viandes fraîches 
sur les marchés anglais. ;

Nos concitoyens, qui ont vaincu, leur 
répugnance sur la viande de cheval, n’èn 
auront aucune, nous r « s f^ o n s ,  pour 
les viandes australiennes.

Les bœufs et m< utons de ces parages 
jouissent d ’une réputation m ^itee.'

ferai bien voir. . .
Et Brulard se rait à ricaner tim ide

ment, géné qu’ il était par la présence de 
sa fille.

—  Je '■egrette beaucoup que vous ayez 
perdu cette relation là, mon père, reprit 
Clématite; car enfin, c’est triste pour 
vous de v ivre  toujours seul et de n’avoir 
personne avec qui vous puissiez faire 
votre petite partie le soir.

—  Seu l! s’écria Brulard, est-ce que 
je  le suis depuis ton retour, ma chère 
C lém atite?est-ce que si j ’avais envie de 
faire ma petile partie, comme tu dis, tu 
ne le ferais pas avec moi, et mille fois 
mieux que ce trembleur de Laru e?  Je 
suis bien comme je  suisl il ne me man
que rien pour le moment; et si plus tard 
la compagnie d ’un homme me devenait 
nécessaire... eh bien i’aurai mon gendre, 
eh . . .  eh ..  . eh . . . et celui-là ! j ’en ré
ponds d ’avance,ne seras pas un niais et 
un poltron com meL^rue. Tu me le choi
siras bien, n’est-il pas vrai, mon bi
jou ?

—  Mais vous le choisirez pour moi, 
mon père, afin qu e je  sois plus sûre d ’è
tre heureuse.

—  E h . . .  eh . .. eh . . . les jeunes filles 
disent toujours cela à leurs parens,puis 
quand on leur en propose un, elles 
avouent, les yeux baissés, qu’elles en 
aiment un autre, et qu’elles mourrontde 
d<»uleur si on ne le leur donne pas. Au 
aurplus, mon amour, tu as raison de 
t*«M â r f  A moi... eh... eh... aà ... je vau t 
*| ii««a tu li| iia lii <|wn4wM>, M il  Um m »

soit riche,qu’il sorte d’une hoirairfan^lle 
et qu'il te plaise...  eh.-., eh ... eh ..tu  
es le plus ricfie et le naeilleur parti de 
toute 1a Haute-Marne; il n'y a pas de 
plus jolie fille que toi dans toute l’éten
due du territoire de la République, il 
te faut donc un mari mieux que tous les 
autres. Et nous le trouverons, ma mi
nette ! eh ... eh... eh...

—  Rien ne presse encore, mon pète ; 
et si votre isolement ne vous çbié  * pas 
trop...

—  Mon isolement ! parce qu'un r ie n  
du tou t de notaire a cessé de venir chez 
moi?...

—  Mais M. Denis lui-mème n’y vient 
plus, interrompit doucement Clématite ; 
et comme ses visites vous faisaient grand 
plaisir autrefois...

—  Je connais toutes ses histoires à 
présent, interrompit Brulard à son tour; 
et puis, vois-tu mon bijou, ce n’est plu» 
comme autrefois à présent... eh...eh... 
oh... dans ma position je ne puis pas 
fréquenter le premier venu. C'est comme 
t^i, je ne veux pas que tu fasses amitié; 
avec les filles du village; ga n’a pas 
d’éducation, c’est jaloux, mauvaise lan>< 
gue . .

—  Mais, mon père, je me souviens 
que quand j ’étais petite fille vous me di
siez que tous les hommes sont égaux.

—  J’ai pu te dire cela en te pariant do 
l ’orfrueil des ci-devant nobles, m aisja  
oe t*ai jamaÎN dit qu*ii |ào Alt da

a iT Æ r i .- jr . '. 'a f . îs


